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2 5'ne annee. N° 12 Decembre 19i7

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

CESAR DE SAUSSURE ET LA SOCIETE
DES FRANCS-MAC-ONS DE LONDRES,

EN I7391.

Cesar de Saussure, surnomme le Türe, naquit a Lausanne

en 1705 et y mourut en 1783, äge d'environ 78 ans. II
etait fils du pasteur Franqois-Louis de Saussure et de

Emilie Gaudard, laquelle epousa en deuxieme noce l'his-
torien Abraham Ruchat.

Cesar de Saussure, fait remarquer M. Berthold van

Muyden, dans une introduction au beau volume qu'il a

edite en 1903 sous le titre I.ettres. et voyages de M.
Cesar de Saussure en Allemagne, en Hollande et en Angle-
terre (1725-1729), Cesar de Saussure, disons-nous, etait

un esprit curieux et observateur qui, ne trouvant pas l'em-

ploi de son activite dans sa ville natale, et jouissant d'une

jolie aisance, employa sa jeunesse a voyager2.

Apres avoir visite et etudie l'Angleterre, de Saussure

1 Communication faite ä la Societe d'histoire de la Suisse romande,
reunie ä Lausanne le 14 juin 1917, par M. William de Charriere
de Severy. — Ceux que le sujet interesse liront aussi avec plaisir
un article de M Nestor Blanc, paru dans la Bibliotheque universelle,

de decembre 1916, sous le title : « Les tribulations des francs-
magons vaudeis au XVIlIe siecle».

2 Avant M. B. van Muyden, sa parente, Mme van Muyden-ßaird,
avait de.iä donne une traduction anglaise des «Lettres de C. de
Saussure Sur l'Angleterre». Cette publication parut ä Londres,
en 1892, ä l'occasion du couronnement du roi Edouard VIT et fut
tres appreciee.
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s'embarqua, ä bord d'un vaisseau de guerre, pour
Constantinople, avec Milord Kinoul, que la Grande-Bretagnc

envoyait en Turquie comme ambassadeur. Celui dont nous

nous occupons fut, de ce fait, lui-meme attache, durant un
certain temps, ä cette ambassade en qualite de secretaire.

La relation de la traversee, avec escales a Lisbonne, ä

Malte, etc., et du sejour de cinq annees que fit l'auteur sur
les rives du Bospbore forme le texte d'un tome II, reste

inedit3. Plus tard notre Lausannois, devenu Secretaire des

commandements du prince hongrois Rakoczv. auquel la

couronne de Pologne fut Offerte inutilement et qui fut elu

prince de Transvlvanie et du Saint-Empire, passa quelque

temps ä Rodosto, en Propontide, puis traversa la Hongrie.
II etait de retour ä Lausanne en 1740, ayant renonce ä de

nouveaux voyages sur les instances de sa mere, mais noil
sans avoir fait ä la France et ä l'Angleterre de nouvelles

visites, qui lui fournirent derechef le sujet de descriptions

pittoresques et variees.

Rentre au pays, de Saussure fit partie des autorites de

sa ville natale et se livra ä des recberches historiques, en

meine temps que, sous la forme epistolaire, il preparait,
d'apres les notes prises au cours de ses voyages, les trois
volumes qui nous ont ete conserves en deux expeditions

autographes. Mentionnons que le tome III, qui interesse

plus specialement les Hongrois, a ete imprime presqu'en

entier ä Budapest, en 1909, sous les auspices de la Commission

historique de l'Academie hongroise des sciences, et par
les soins de M. Coloman de Thaly, auquel M. B. van Muyden
a\ait accorde l'autorisation necessaire. lTn texte frangais a

ete place en regard du texte hongrois.

•' A l'exception des pages concernant le Portugal que M. le
vicomte de Paria, consul general de Portugal, a ete autorise ä faire
paraitre en 1009, sous forme de plaquette.
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Dans la partie inedite de ce tome III se trouvent des

informations circonstanciees sur le celebre comte de Bonne-

val, (auteur lui aussi de Memoires) ainsi que les aventures

romanesques du Vaudois Monnier, fils du brigadier Monnier
•d'Yvorne 1, et enfin les pages qui vont suivre sur la Franc-
Maqonnerie anglaise auquel notre ancetre venait de s'af-
filier. Dans cet ecrit celui-ci s'attache ä justifier la Societe
des Francs-Macons des reproches qu'on lui a faits et ä

presenter son apologie, mais qu'on ne s'attende pas ä des

revelations sensationnelles et a ce que le nouveau frere nous
veuille reveler les mvsteres de l'Ordre et de sa propre
initiation.

La bonhomie et l'accent de sincerite qu'on ne peut, au

surplus, pas contester aux ecrits de C. de Saussure les fait
lire sans defiance et Sans idees preconcues.

C'est en 1765 que l'ecrivain-vovageur revit et completa
son manuscrit; il le dedia ä ses filles Henriette et Isabelle.

La premiere epousa Samuel-Henri Constant-de Rebecque,

et, la seconde, le pasteur Frederic Bugnion. Elles etaient

nees de son mariage avec Noemi Gaudard, celebre en 1743.

Ajoutons qu'il ne parait pas avoir ecrit en vue de la

publicite, car, dit-il, dans un avertissement adresse ä ses

filles: « Je n'ai jamais eu la demangeaison d'augmenter le

« nombre des mauvais auteurs et des livres ennuyans, dont

« nous sommes inondes - et si j'ai fait cet ouvrage, ce n'a

« ete que pour ma propre satisfaction et .pour celle de

« plusieurs parents et amis. »

Ce que disant, l'auteur des « Lettres et voyages » ne se

rendait pas justice et c'est pourquoi ses apres-venants ont

juge equitable de reparer l'exces de modestie de leur ancetre.

1 Qui se distingua dans ia deuxieme guerre de \"illmergen,
par sa belle defense de Sins.

- Que dirait-il aujourd'hui
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En revanche, ä Lausanne, ä Geneve et ailleurs encore,
les cahiers manuscrits de Saussure se transmettaient de

mains en mains et ainsi M. de Voltaire les eut sous les yeux.
Le fait que les Lettres et voyages furent rediges apres-

le retour du voyageur ä Lausanne, observe encore B. van
Muyden, est cause que quelques erreurs et confusions, d'ail-
leurs sans grande importance, se sont glissees parfois dans

la narration. Le critique litteraire du Times, rendant compte
de l'ouvrage de Mme van Muyden-Baird, en fit la remarque
en 1902, mais, sur les explications qui lui furent donnees,

il retracta, tot apres, ses critiques.
Ce qui precede nous a paru devoir etre rappele pour ceux

auxquels Cesar de Saussure serait reste inconnu et cela dit
nous lui laissons la parole :

(Du 17 juin 1739.) — « Dois-je vous apprendre que
quelques semaines apres mon arrivee ici, je me fis recevoir
et initier dans la celebre societe des Francs-Maqons. Cette

nouvelle vous surprendra sans doute et vous fera peut-etre
de la peine, surtout si vous avez de cette confrerie les fausses

idees qu'en ont la plupart de ceux qui ne la connaissent pas.
Et comme je serais fache de faire quelque chose qui m'attira
de votre part quelque bläme, je vais tächer de detruire,
s'il se peut, les faux prejuges que vous pourriez avoir contre
les Francs-Maqons. Pour cet effet il faut vous les faire
connaitre.

Toute societe ou confrerie a un but. Le principal de ceile

des Francs-Maqons est de s'unir d'une maniere particuliere,
de se rendre les uns aux autres toutes sortes de bons offices

et. surtout de secourir, autant qu'on le peut sans s'incom-

moder, ceux qui tombent dans l'indigence, comme je vous

en donnerai bientöt quelques exemples. Je sais qu'on fait
mille contes absurdes sur cette societe. Je n'entreprendrai

pas de les detruire, parce que je me flatte que vous n'y
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ajouterez pas foi, si vous jetez les yeux sur ce grand nombre
d'bonnetes gens, d'hommes d'esprit, de bon sens et de me-
rite ä tous egards, qui ne se feraient pas recevoir dans une
societe aussi ridicule qu'on veut faire passer la nötre, ou

que s'ils avaient eu le malheur d'y etre entres, ils ne s'en

vanteraient pas; ils n'y remettraient jamais les pieds, au
lieu qu'on les voit, pour la plupart, s'interesser et travailler
pour le bien et pour l'avantage de la societe.

II y a dans Londres, pour le moins 150 loges particu-
lieres, etablies et constitutes par la Grcmde-Maitresse-Loge.
Elles ont toutes leurs officiers, leurs constitutions ou regle-
ments generaux et particuliers, leurs fonds ou bourses, pour
subvenir aux frais et aux charites qu'elles font en leur

particulier. Elles s'assemblent ordinairement une ou deux

fois le mois dans differents jours, pour regier leurs affaires,

pour recevoir de nouveaux Freres, lorsqu'il s'en presente
d'admissibles (car on ne regoit pas indifferemment tout
le monde) pour boire bouteille ensemble et pour s'entretenir
aimablcment sur toutes sortes de sujets indifferents. Je dis

indifferents parce qu'il est absolument defendu d'y parier
d'affaires d'interet particulier, de religion et de politique
ou du gouvernement; et cela pour eviter tout ce qui pourrait
elever quelque apparenee de dispute, ou donner quelque

atteinte ä l'union et a la concorde qui doit regner entre les

freres. Lorsque deux freres d'une meme Loge viennent

a avoir quelque different pour quel sujet que ce puisse etre,
la Loge ne neglige rien, soit en corps, soit par ses deputes,

pour les raccommoder et les reunir, II est ä remarquer
qu'il ne regne jamais de desordre, ni de debauche dans ces

assemblies; elles ne durent qu'environ deux heures; chacun

ne doit y boire que sa demi-bouteille. On n'y admettrait pas

un frere, qu'on s'apercevrait avoir dejä une pointe de vin.
La grande Loge est formee de ses grands officiers et d'un
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compose une assemblee de 250 ä 300 personnes, plus ou
moins. Le Grand-Maitre est toujours, du moins, depuis
plusieurs annees, un Lord ou seigneur. Cette grande Loge
s'assemble quatre fois l'annee; eile forme trois Quartely
Communications ou assemblies trimestrales 1; on les appelle
ainsi parce qu'elles se tiennent de trois en trois mois; la
quatrieme fois qu'elle s'assemble, c'est pour solenniser la
Grande Fete annuelle. Depuis que j'ai ete requ Franc-
Magon, j'ai frequente diverses Loges. J'ai ete ä une assemblee

trimestrale et ä la Grande Fete annuelle. Je vais vous-

faire la description de cette derniere.
Tous les grands officiers de l'ordre, tant anciens que

modernes, les officiers des Loges particulieres et les freres

Francs-Magons qui voulurent assister ä cette fete, se ren-
contrerent dans un grand cabaret ou taverne pres de Hanovers

Square, oü Milord Marquis de Caernarvon, elu Nouveatr

Grand-Maitre ä la derniere grande assemblee trimestrale,
nous donna un splendide dejeuner et d'oü nous partimes
en procession de la maniere suivante :

I. Deux officiers ä cheval de la Maison du Roi, dont 1'em-

ploi est de faire ranger les carrosses, et de faire faire place

dans les rues lorsqu'on marche en ceremonie.

II. Une bände de musiciens ä cheval, composee d'un

timbalier, de deux trompettes, de deux cors de chasse, de

quatre haut-bois et de deux clairons.

III. Douze carrosses, dans lesquels etaient les douze inten-
dants de la fete avec leurs suocesseurs. Iis etaient revetus-

de leurs tabliers et de leurs joyaux; ils tenaient ä la main

une longue baguette blanche, marque caracteristique de leur
emploi.

1 Nous dirions trimestrielles.
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IV. Environ cent carrosses de maitre on de remise (point
de fiacres ne furent admis dans cette marche) dans les-

quels etaient plusieurs Lords Francs-Magons, les grands
officiers de la grande Loge, les officiers des Loges parti-
culieres et tous les freres Francs-Magons qui voulurent
etre de la fete. lis etaient tous revetus de leurs tabliers

avec des gants blancs. Les officiers des Loges avaient pen-
dus au col, ä un ruban, leurs joyaux, qui designaient leurs

differents emplois. Au milieu de ces cent carrosses il y avait

line bände de musiciens comme la premiere.
V. Un riche et magnifique carrosse tire par six beaux

chevaux blancs, ornes de rubans, de cocardes, d'aigrettes
et autres ornements, dans lequel etaient Milord Comte

Darnley Grand 'Maitre et Milord Marquis de Caernarvon,
elu nouveau Grand Maitre.

VI. La marche etait fermee par une troisieme bände de

musiciens semblable aux deux precedentes.
On passa dans cet ordre devant le Palais de St-James.,

aux fenetres duquel etaient le roi, le due de Cumberland,
les princesses et plusieurs seigneurs et dames de la cour.
On se detourna un peu pour passer dans le quarre de St-
Jßmes devant le palais du Prince de Calles qui etait aux
fenetres d'une salle basse avec la princesse et plusieurs
seigneurs et dames. Le Prince, vetu en Franc-Magon, saluait
tous les freres, ä taesure qu'ils passaient devant lui, car,
en 1737, il se fit recevoir et initier dans la societe. De lä>

la procession fila tout le long des principales rues de Lon-
dres; on alia mettre pied ä terre ä un grand bätiment,
espece d'hötel-de-ville appartenant au corps ou ä la Corporation

des Poissonniers, eloigne de plus d'une lieue et demie
de l'endroit oü commenga la marche; aussi fümes-nous

pres de deux heures en chemin parce qu'on allait fort
lentement. A mesure qu'on arrivait, l'on passait dans une



— 360 —

vaste et süperbe salle oü l'on avait dresse trois tables, l'une

pour les Grands-Maitres, anciens et modernes, pour les

grands officiers et pour plusieurs Lords Francs-MaQons;
les deux autres etaient pour tous les autres freres. Peu de

temps apres que tout le mortde fut arrive et eut pris place,
les douze intendants eurent soin de nous faire servir un
splendide et magnifique repas, ort tout etait en abondance

et du meilleur. Vous pouvez bien penser qtt'il y eut bien des

mets puisque nous etions environ 450 personnes aux trois
tables dans la meme salle. Apres que les intendants eurent
fait desservir, les Grands-Maitres et les grands officiers,
anciens et modernes, firent le tour de la salle en procession,

aux fanfares d'une belle Symphonie, placee sur une grande
galerie, qui, pendant le repas, executa plusieurs concerts.

On passa ensuite dans une autre belle grande salle, oü l'on
ne laissa entrer que les grands-officiers et ceux des Loges
particulieres. On v tint Loge. Milord Darnley, comme
Grand-Maitre quittant l'emploi, nous dit un fort job petit
discours, convenable au sujet. Milord Caernarvon, son suc-

cesseur, en fit un autre. Ensuite, on lut les devoirs et les

obligations d'un Grand-Maitre. Milord 'Caernarvon promit
de les observer. Apres quelques autres ceremonies, on revint
en procession dans la grande salle oü l'on avait dine. —
Milord Darnley y installa son successeur en lui remettant
la chaise, ou la place du Grand-Maitre, changea avec les

memes ceremonies les grands-officiers et les intendants, car

il est ä remarquer que tous les officiers, tant de la Grande

Loge que des Loges particulieres se changent toutes les

annees. Apres quoi, l'on but en ceremonie diverses santes

comme celle du roi, du prince de Galles, de tous les anciens

Grands-Maitres, ä la prosperite de toute la societe et quelques

autres semblables. Le tout se passa avec beaucoup

d'ordre et de somptuosite. Je fus surtout charme de~ voir
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si peu ou, pour mieux dire, aucune confusion dans une si

nombreuse assemblee. — Les assemblies trimestrales se

tiennent de trois en trois mois, comme je vous l'ai deja
dit. On y fait les nouveaux reglements que Ton croit etre
necessaires pour le bien et l'avantage de toute la societe en

general. On y re^oit les contributions volontaires des Loges
particulieres. On y rend compte de la caisse et des revenus
de la Grande Loge qui sont considerables, et on y distribue
de grandes charites aux freres indigents, ce qui se fait
avec un ordre, une justice et une generosite tout ä fait edi-
fiants. Voici de quelle maniere cela se pratique. Dans l'as-
semblee trimestrale ou je fus, on lut le placet ou la requete
d'un frere qui demandait quelque secours. II exposait qu'a-

pres divers malheurs, il avait ete oblige de faire banque-

route, mais que, pour ne rien faire perdre ä ses creanciers

et leur payer vingt sols pour la Livre, il s'etait depouille
de tout ce qu'il avait dans ce monde et qu'il s'etait reduit

par la dans la derniere misere. On s'informa de quelle Loge
il avait ete, on demanda aux freres de cette Loge ce qu'ils
avaient ä dire sur le compte et la conduite du suppliant.
Tous ceux qui le connaissaient se reunissaient ä en dire
beaucoup de bien. On mit alors en voix quel secours on lui
accorderait; les uns furent d'avis de lui donner 50 guinees \
d'autres 60; le plus emporta qu'on lui donnerait 80 livres

sterling pour l'aider ä se procurer un autre etablissement,
ce qui fut execute le lendemain. On lut ensuite la requete
d'un autre frere qui etait en prison pour une dette de

20 livres sterling. Comme il fut prouve qu'il avait toujours
eu de bonnes mceurs et une bonne conduite, qu'il ne s'etait

point attire par sa faute le triste etat oil il etait, mais

que c'avait ete sa femme qui l'avait ruine, il fut ordonne

1 Environ 1250 francs.

*
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qu'on irait le lenclemain payer la dette pour laquelle il etait
en prison, et que de plus on lui donnerait dix guinees. On

donna encore 30 livres sterling ä un frere de la campagne,
qui avait eu le malheur de perdre sa maison par un incendie.
On fit diverses charites, aux uns cinq, aux autres- dix
guinees, ä proportion de leurs besoins et de leur etat. On dis-

tribua de cette maniere-la environ 200 livres sterling. Avant
qu'on accorda quelque secours ä un frere indigent, on avait

toujours grand soin de s'informer quelle etait sa reputation
et ses moeurs: si Ton decouvrait qu'il s'etait attire sa mi-
sere par sa mauvaise conduite et par la debauche, on ne

faisait rien ou peu de chose pour lui en comparaison de ce

qu'on faisait en faveur d'un autre de qui l'on rendait un

bon temoignage.
Voilä, mon eher Monsieur 1, ä peu pres, ce que l'on fait

de plus considerable dans les Loges des Francs-Magons.
Et je vous prie, v a-t-il de quoi les denigrer et les faire

passer en ridicule autant qu'on le fait Je crois que cela

vient de ce que la plupart des hommes sont naturellement

soupqonneux, portes ä juger en mal des choses dont ils
11'ont aucune connaissance et qu'ils veulent decider defini-

tivement sur ce qu'ils ne connaissent que tres superficielle-
ment. J'avoue que moi-meme, j'etais peu porte pour les

FrancsrMagons, avant que je fusse au fait de leur societe.

Gens qui les connaissaient aussi peu que moi m'avaient
fort prevenu contre eux. C'est la prevention qui a fait
emaner contre cette societe de fulminants edits en France,

en Hollande, en Italie et ailleurs: se les sont-ils attires par
leur mauvaise conduite, par leur debauche, par des trames

et des seditions contre l'Etat Iis sont bien eloignes de

ces crimes, puisque par les lois fondamentales de leur societe,

1 De Saussure s'adresse sous cette forme ä un personnage fictif.
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•on ne doit point y recevoir tout homme de mauvaises moeurs,
autant qu'il est possible; on ne peut dans aucune Loge,
parier et raisonner ni des affaires de religion, ni de Celles

•du gouvernement. Mais, jugeons de_ leur conduite par le

passe. Depuis le grand nombre d'annees qu'ils sont etablis

en Angleterre, meme dans des temps de guerres civiles et

de revolutions dans le gouvernement, ont-ils donne la moin-
•dre alarme et la inoindre jalousie au Ministere Ont-ils
pris part aux grands evenements arrives alors dans ce pays?
Ont-ils donne depuis ces temps-lä le moindre sujet de

plainte? Enfin, depuis si longtemps <]u'ils sont etablis dans

ce royaume, a-t-on jamais cherche a les molester et ä dis-

soudre leur societe? Au contraire, comme plusieurs seigneurs
•et ministres d'Etat et meme le Prince de Calles connaissent

parfaitement le but et le plan de cette societe et qu'ils
savent tout ce qui se fait et tout ce qui se passe dans les

Loges, ils sont fort tranquilles et assures sur le compte des

Francs-Magons, ce qui fait qu'ils ont pleine et entiere liberte
•dans ce pays, et qu'ils y sont en quelque fagon proteges.

Je suis persuade et convaincu que bien loin d'excommu-
nier les Francs-Magons, comme j'ai oui dire qu'on l'a fait
en Italie, et defendre severeinent leurs assemblies, comme on
l'a fait en France et ailleurs, ce serait un bien et un avan-

tage reel pour toute la societe en general s'il y avait en

chaque ville un peu considerable line löge de bons et venera-
bles Francs-Magons, non settlement par la beneficence et la

-charite qu'ils sont obliges d'exercer, ayant un fond destine

pour cet effet, mais aussi par l'utilite et l'avantage que les

Francs-Magons, etrangers et voyageurs en retireraient. Car

des qu'un Franc-Macon arrive dans une ville 011 i 1 y a une

loge bien constitute, il n'y est plus en quelque maniere

•etranger; il y a bientöt des connaissances, tons les freres
»de cette ville le previennent, lui font honnetetes et politesses,
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lui rendent tous les services qu'ils peuvent; s'il a besoin de

sccours il est sür d'en trouver. Ainsi ce serait un grand bien

pour un voyageur de rencontrer souvent dans ses voyages
des loges bien organisees 1. Mais la plupart des princes de

l'Europe n'ont pas trouve a propos d'approuver cet etablis-
sement ou de simplement le tolerer, ainsi il faut mettre
le doigt sur la bouche et obeir; car un des principaux devoirs
d'un Franc-Maqon est d'etre fidele a son prince et se sou-
mettre ä ses ordres.

** *
L'auteur acheve son expose par la note suggestive que

voici :

L'an 1738, il se forma une löge ä Lausanne. L'an 1740, elle
fut constitute par la Grande Loge de Londres. Elle devint
considerable par le nombre des personnes de distinction de la ville
et des etrangers qui y furent admis et par plusieurs autres de
Morges, de Vevey et des villes voisines. Elle commenqait ä

prendre une forme et une consistance qui faisait esperer qu'elle
prospererait, lorsqu'en 1745 il plut ä LL. E.E., nos souverains
seigneurs, d'interdire toute löge de Francs-Maqons dans leurs
etats. M. Ryhiner, alors seigneur baillif de Lausanne, fit aller
au Chateau tous ceux de cette ville; il se contenta de leur noti-
fier les ordres precis du souverain et de leur faire promettre
de rompre leur societe et de ne plus tenir de loge. lis ont
religieusement observe leurs promesses; ils n'ont plus fait au-
cune espece d'actes ni d'assemblees de francs-maqons. II n'en
a plus ete question. Est-ce un bien Est-ce un mal On ne
doit rien decider. « Le souverain a parle, 011 doit se taire »

Parole, ä coup sür, bien digne de l'epoque et qui demontre

que Cesar de Saussure, membre du CC, etait devenu ä ce

iinoment un serv.iteur prudent et soumis de IX.EE. de

Berne.

En correlation avec les appreciations de Cesar de Saussure,

il n'est pas superflu de citer une page de Tillier, l'his-

torien de la Republique de Berne, relative aux mesures

dirigees par LE. EE., tant ä Berne qu'ä Lausanne, contre

1 Ayant beaucoup voyage, de Saussure etait bien place pour
s'exprimer de la sorte.



— 365 —

les Francs-Magons. Nous en trouvons la traduction dans
la Revue du dimanche, du 2 fevrier 18901. Apres avoir
puise ses sources dans les Manuaux secrets de Berne, Tillier
ecrit: « A ce moment (1741) la franc-magonnerie eveilla
l'attention aussi bien ä Berne que dans le Pays de Vaud,
particulierement ä Lausanne. Dejä en fevrier 1741 on avait

•eu connaissance de son existence et de son action secrete

et Ton avait charge l'avoyer en charge Steiger de « faire
des recherches minutieuses sur cette apparition qui donnait
ä reflechir. »

A la fin de novembre 1741, la proposition fut faite en
• Conseil d'activer l'instruction, parce que la Societe se deve-

loppait de plus en plus en ville et dans le pays. En septembre

1741 une löge avait ete fermee par l'autorite ä Geneve.

« En seance du Conseil et des sezeniers l'avoyer Steiger
signala comme membres de la Societe cinq jeunes Bernois:
Karl von Bonstetten-von Biberstein; Louis Tillier, capitaine
de dragons; Rod. v. Werdt; Lerber, employe aux peages ä

Lausanne et Samuel Jenner, fils du bailli de Lenzbourg.
« On decida d'empecher par tous les moyens le develop-

pement ulterieur de la franc-magonnerie. On invita les

personnages que nous venons de nommer ä se retirer de la

Societe, airtsi que tous leurs associes bernois.

« Le bailli de Lausanne, Frederic Ryhiner, annonga au

•Conseil que la Societe de Lausanne, loin de diminuer, allait

en se developpant et troublait dejä les esprits. On le chargea
de faire savoir que la frequentation des loges attirait le

deplaisir du gouvernement.
« Plus tard, le bailli annonga que deux loges existaient ä

1 La Revue prenait occasion d'un fait contemporain. La
reconnaissance du Grand Orient du Guatemala, par le gouvernement,
apres vingt ans de lutte, pour evoquer l'ordre de choses existant

-dans ce domaine, ä Berne au milieu du XVIIIe siecle.
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Lausanne, l'une appelee « la vieille » et l'autre « la nouvelle »_

La premiere, sur la communication du bailli, couvrit aussitöt
les travaux; la seconde n'y parut pas disposee.

Abjurerent formellement ä Berne la magonnerie Louis
Tillier, capitaine de dragons, R. von Werdt, R. Wurstem-
berger, major; Sigismond von Erlach, capitaine Nicolas
de Deesbach; S. Tscharner, ancien contröleur, R. Hackbrett,
S. Mutach, secretaire de recrutement et Sig. de Graffenried,,

sculpteur.
« Le bailli de Lausanne regut de nouveau l'ordre de dis-

soudre ees societes et de faire des representations ä la

nouvelle löge sur son oeuvre peu claire.
« Le 3 mars 1745, Conseils et bourgeois voterent une-

ordonnance severe contre la franc-magonnerie; ils l'adou-
cirent le lendemain, de teile Sorte qu'un Bernois, ou sujet
bernois, qui entrait avec imprevoyance dans une societe de

ce genre, payait une amende de 100 thalers et ne redevenait
electeur et eligible qu'apres l'avoir quittee.

Tot apres on denonga ä Lausanne:

Les seigneurs de Bressonnaz 1, de Rochefort 2, Pierre Sei-

gneux, de Chandieu-Villars, l'avocat Molitor, le chätelain;

Rosset, le capitaine Viret.
A Vevey: le baron d'Herwart, le major de Ternier et le

justicier Dufour, qui durent abjurer.
« Reveil des loges en 1764. On trouva ä Berne une section:

d'une vingtaine de membres, qui avait des reunions tantot
au Maure, tantöt chez ses membres. Dans le Pays de Vaud
la vieille löge la Parfaite Union des Etrangers, ä Lausanne,

vivait toujours, ainsi que d'autres; vingt-deux Bernois^

Veveysans, Yverdonnois et Payernois durent abjurer. »

1 de Cerjat. i

2 Rosset. '
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